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Points 7.1 et 7.2 

1. Asa premiere reunion, tenue le 12 novembre 1993, le Comite des resolutions a examine
les projets de resolutions de la Conference ci-apres decoulant des sessions precedentes du Conseil:

Point de l'ordre 
du jour 

7.1 

7.2 

Titre du projet de resolution 

"Revision de I 'Engagement international 
sur les ressources phytogenetiques" 

"Code international de conduite 
pour la collecte et le transfert 
de materiel phytogenetique" 

Source 

Cent troisieme session 
du Conseil 

Cent troisieme session 
du Conseil 

2. Les textes des projets de resolutions susmentionnes figurent dans le document C 93/28.
Le texte integral du Code international de conduite pour la collecte et le transfert de materiel
phytogenetique figure dans le document C 93/INF/17.

3. En ce qui concerne le projet de resolution relatif a la "Revision de !'Engagement
international sur les ressources phytogenetiques", le Comite a note que toute eventuelle session
extraordinaire de la Commission des ressources phytogenetiques serait financee grace a des fonds
extrabudgetaires.
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4. En ce qui concerne le projet de resolution relatif au "Code international de conduite pour
la collecte et le transfert de materiel phytogenetique", le Comite a recommande que,
conformement a la procedure suivie par la Conference pour approuver des instruments analogues,
le texte du Code, actuellement reproduit dans le document C 93/INF / 17, soit joint en annexe a la
Resolution. En consequence, le Comite a egalement recommande que le paragraphe du dispositif
soit modifie comme suit:

"Adopte le Code international facultatif de conduite pour la collecte et le 
transfert de materiel phytogenetique Goint en annexe a la presente Resolution), 
dont l'objectif primordial est de contribuer, dans le contexte du Systeme 
mondial sur les ressources genetiques de la FAO, a la conservation et a
l'utilisation rationnelle des ressources phytogenetiques aux fins d'un 
developpement durable, en fournissant des directives generales pour la collecte 
et le transfert de materiel genetique." 

En outre, pour ce qui concerne le texte anglais du Code uniquement, le Comite a 
propose une modification de forme concernant la derniere phrase de l' Article 3.2 du Code 
(document CL 93/INF/17), qui deviendrait (les mots soulignes remplaceraient les mots entre 
crochets): "In the exercise" [in executing] of these rights, access to plant genetic resources should 
not be unduly restricted". 

5. Sous reserve de ce qui precede, les projets de resolutions de la Conference ont ete juges
acceptables et sont soumis a la Commission I.


